
 

 

 

 

 

 
 
 

 

CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE ET DE 

GESTION DES MESURES COMPENSATOIRES RÉALISÉES DANS LE 

CADRE DE L’AMÉNAGEMENT DE LA VELOROUTE V50 

 

ENTRE 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VEYLE 

ET  

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DU BASSIN SAÔNE - 

DOUBS 

  

 
 

La présente convention est établie entre : 

 

La communauté de communes de la Veyle, dont le siège est localisé 10 rue de la Poste 01290 

Pont-de-Veyle, représenté par Monsieur Christophe GREFFET, Président de la Communauté de 

communes de la Veyle, agissant en vertu d’une délibération en date du …………………… 

 

Désigné ci-après par  " la Communauté de communes "  

 
Et : 

 

L’Établissement Public Territorial du Bassin Saône-Doubs, dont le siège est situé au 220 rue du 

Kilomètre 400 - 71000 Mâcon, représenté par Monsieur Landry LEONARD, Président, agissant 

en vertu d’une délibération du Comité Syndical en date du . 

 

Désigné ci-après par « l’EPTB » 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 

Dans le cadre des travaux d’aménagement de la Véloroute V50, la Communauté de 

Commune de la Veyle se doit de mettre en œuvre un ensemble de mesures compensatoires visant à 

restaurer des milieux humides.  
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A ce titre et dans le cadre d’un accord (courrier du 26 octobre 2022), la Communauté de 

Commune de la Veyle et l’EPTB Saône et Doubs ont engagé une collaboration destinée à assurer 

la mise en œuvre de ces mesures compensatoires ainsi que leur gestion conservatoire sur une période 

de 30 ans. La Communauté de Commune de la Veyle et l’EPTB Saône et Doubs sont co-signataire 

avec deux propriétaires (MM. GIRARD et BOURDON) d’obligation Réelles Environnementales 

(ORE) concernant 4 parcelles de terrains sur la Commune de Grièges (pour une surface totale de 

6.367 ha) qui permettront la renaturation de terrain et un retour en prairie permanente de fauche 

voire de pâture tels que prévu dans l’arrêté préfectoral en date du 8 février 2023 (DDPP01-23-054). 

 

Conformément à l’article 11 de ces ORE, le suivi des engagements des ORE sera réalisé par 

l’EPTB Saône et Doubs.  

 

L’EPTB Saône et Doubs met en œuvre depuis 2014, une démarche conservatoire sur les 

plaines alluviales de la Saône et du Doubs, en complément des politiques publiques qu’il anime par 

ailleurs. Cette démarche vise à favoriser une occupation des sols cohérente et compatible avec le 

respect des grands enjeux des vallées de la Saône et du Doubs : protection et restauration des zones 

humides, préservation des nappes d’alimentation en eau potable et maintien des champs 

d’expansion des crues. 

 

La démarche conservatoire de l’EPTB porte sur 100 000 ha de zone inondable et a ainsi 

compétence dans les vallées de Saône et du Doubs sur : 

- L’ensemble du lit majeur, 

- Les communes inondables et riveraines de la Saône et du Doubs, 

- Les îles du lit mineur, 

- Les délaissés de navigation de la Saône.  

 

Cette démarche lui permet d’intervenir comme acteur de compensation et ainsi d’assurer la 

maîtrise foncière ou d’usage, la restauration et la gestion d’espaces naturels dans le val de Saône.  

 

La Communauté de Commune de la Veyle et l’EPTB partagent les objectifs suivants quant 

à la restauration et la gestion des présents sites de compensation : 

• Pérenniser et améliorer l’intérêt écologique des formations d’habitats humides (prairies 

alluviales, forets…) des sites, 

• Maitriser l’usage permettant une restauration et une conservation pérenne des sites,  

• Assurer la restauration des fonctions écologiques, hydrologiques et biogéochimiques 

des milieux humides en respect des objectifs du plan de gestion, 

• Disposer d’une base de connaissance précise et actualisée du site et disposer 

d’indicateurs des opérations de gestion. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de définir :  

• Les modalités et conditions financières engagées par la Communauté de Commune de la 

Veyle nécessaires aux suivis des mesures compensatoires sur la durée précisée à l’article 6, 

par l’EPTB ; 

• Les obligations respectives des parties ;  
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La présente convention prévoit que la Communauté de Commune de la Veyle confie et 

finance à l’EPTB Saône et Doubs, les missions de suivis des engagements de la mesure 

compensatoire telles que définies dans les ORE et l’arrêté préfectoral sur les parcelles ZC 2, ZC 19 

ZC 20, ZC 32 et ZM 14. 

Ces missions concernent : 

- le suivi du bon retour des parcelles en prairie alluviale humide fonctionnelle. Ces 

parcelles seront exploitées en prairie de fauche tardives (15 juillet) et/ou pâture ; 

- le suivi par les agriculteurs des prescriptions environnementales définies dans les 

ORE (fauches tardives au 15 juillet, absence de fertilisation…) 

- Le suivi de la fonctionnalité et de la qualité des milieux en utilisant des indicateurs 

standardisés et valorisables, des surfaces et types d’habitats naturels et de l’évolution 

de la population avifaunistique sur les parcelles pendant 3 campagnes (N+2, N+4 et 

N+6) puis tous les cinq ans. Etant ici précisé que l’année N correspond à la date la 

plus tardive de signature des deux ORE soit 2024. 

 

Compte tenu d’un certain nombre de facteurs indépendant de la volonté des deux partis 

susceptibles d’interagir avec l’objectif attendu, les missions, prévues dans le cadre de cette 

convention auront un objectif de moyens et non de résultats.  

 

 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, la Communauté de Commune de la Veyle et l’EPTB s’engagent 

mutuellement à assurer la gestion conservatoire des mesures compensatoires des parcelles et ce, sur 

la durée précisée à l’article 6. Dans ce cadre, ils se répartissent les responsabilités suivantes : 

 

 

❖ Les engagements de la Communauté de Commune de la Veyle : 
 

La Communauté de Commune de la Veyle s’engage à : 

- Financer à l’EPTB l’intégralité des suivis et engagements dont il a la charge tels que 

définis dans les ORE et l’arrêté préfectoral (présentés en annexe du présent 

document) et ce sur une durée précisée à l’article 6 afin d’assurer la mise en œuvre 

des mesures compensatoires et le bon fonctionnement des milieux humides.  

- Mettre en œuvre les suivis faunistiques (avifaune et insectes) et floristique (cortège 

typique des milieux humides prairiaux et cartographies des habitats) des sites selon 

les prescriptions de l’arrêté préfectoral et validé par le gestionnaire (EPTB). 

 

 

❖ Les engagements de l’EPTB : 
 

L’EPTB s’engage à : 

- Assurer, pour la Communauté de Commune de la Veyle, les missions de suivis des 

mesures compensatoires à savoir le suivi du retour en prairie permanente (travails 

effectués par l’agriculteur) selon les prescriptions de l’arrêté préfectoral. 

- Appuyer la Communauté de Commune de la Veyle lors de la rédaction et la 

construction d’un cahier des charges destiné à recruter un bureau d’étude spécialisé 

pour les suivis floristiques et faunistiques afin de s’assurer de la re-fonctionnalisation 

des milieux humides. L’EPTB aidera à la rédaction des critères (taxons, espèces à 
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suivre, normes utilisées, nombre et fréquences des campagnes…) et exigences 

nécessaires à l’élaboration du CCTP pour la consultation des bureaux d’étude. Etant 

ici précisé que cette consultation est prévue en octobre 2025 pour notification d’un 

prestataire avant le 31 décembre 2025. 

- Dresser un bilan à chaque campagnes (réunion de présentation et compte rendu) des 

suivis engagés sur le site à la Communauté de Commune de la Veyle (l’ensemble 

des documents seront transmis à la CCV sous format numérique). 

- Informer la Communauté de Commune de la Veyle dans les meilleurs délais de tout 

incident et de toute difficulté pouvant survenir dans le courant de l’exécution de ses 

missions, durant la période de validité de la présente convention.» 

- Transmettre pour validation, annuellement, le prévisionnel des interventions et leur 

coût afin de faciliter la facturation des avances en début de chaque année. 

 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 

La Communauté de Commune de la Veyle s’engage à financer à l’EPTB, l’ensemble des 

sites restaurés dans le cadre des mesures compensatoires. En retour, l’EPTB s’engage à assurer la 

bonne réalisation de ces suivis et de communiquer les résultats conformément aux objectifs et la 

durée fixés. 

Le coût global de suivi est évalué à 14 976,00 €TTC sur la base des éléments techniques et 

financiers en vigueur à la date de signature de la présente convention. Le coût de ce programme 

prévisionnel, détaillé ci-après, comprend le montant des prestations ainsi que celui de la maîtrise 

d’œuvre et suivis, assuré en régie par l’EPTB : 

 

 

 
 

 

Dans le cadre de ces engagements et du respect des mesures compensatoires : 

• L’EPTB s’engage à rechercher une maitrise des coûts sur la période de gestion, 

• La Communauté de Commune de la Veyle s’engage à financer l’ensemble des 

dépenses de suivi et de gestion pour une période prévue l’article 6 à compter de la 

date de signature de la présente convention.   

 

Description / mission unité cout unitaire Qté Montant €TTC

3 sites  sous ORE - V50

Signature des ORE, suivi des prescriptions concernant le retour 

en prairie  auprès de l'exploitant / propriétaire : fauche 

tardive…)  pendant la période de suivi (5 ans)

jour 624,00 € 6 3 744,00 €

Suivi des insectes, oiseaux, cortège floristique et habitats flore 

(3 campagnes annuelles N+2, N+4 et N+6 ) :  appuis à la 

rédaction / validation du CCTP la première année, échanges 

DREAL, contrôle BET sur site lors des différentes campagnes, 

analyse des rapports)

jour 624,00 € 5 3 120,00 €

Réunion de présentation (COPIL et compte rendu)

par année 

de 

campagne

624,00 € 3 1 872,00 €

Suivi de la fonctionnalité  et de l'état de conservation des 

milieux et des prescriptions pendant 30 ans (après la 6eme 

année) 

jour 624,00 € 10 6 240,00 €

TOTAL 14 976,00 €

EPTB (maitrise d'œuvre, régie et indemnité) 
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Il est bien précisé que ces montants sont estimatifs au regard de la durée de la convention. 

Si des ajustements techniques et financiers, non évaluées à ce jour, survenaient dans la période, les 

deux partis conviennent de se réunir afin de décider des actions nécessaires à l’atteinte des objectifs 

fixés dans l’arrêté préfectoral et au bon fonctionnement des milieux humides restaurés. La 

Communauté de communes aura alors en charge le financement de ces actions 

 

• Révision des prix  

 

Intervention de l’EPTB : 

Le tarif journalier des interventions de l’EPTB est fixé par délibérations de son Conseil syndical.  

A la date de signature de la présente convention, le tarif applicable est de 520 €HT/jour (624 €TTC 

/ jour). 

Les tarifs d’intervention de l’EPTB sont fermes par périodes de 3 ans. A chaque terme triennal échu, 

les tarifs journaliers de l’EPTB sont révisés par délibération, sur la base du dernier tarif en vigueur. 

 

 

• Facturation et règlement financier :  

La Communauté de Commune de la Veyle procédera au règlement des prestations telles que 

prévu dans la convention lors des appels de fond annuels effectués par l’EPTB et ce, dès que la 

convention sera signée par les parties. Ces facturations annuelles seront établies sur les missions 

et prestations réalisées durant l’année en cours. Le dépôt des factures étant effectué sur 

CHORUS. 

Le règlement sera réalisé par la Communauté de Commune de la Veyle à l’EPTB selon les 

prescriptions suivantes : 

• 50 % d’avance au début de chaque année ; 

• Solde (50 %) en fin d’intervention du programme annuel. 

 

• Modalités de paiement :  

La Communauté de Commune de la Veyle s’engage à procéder au règlement de la 

convention par virement bancaire effectué en Euros sur le compte ci-après désigné, sous 30 jours. 

 

     Titulaire du compte : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE MÂCON ET AMENDES 

 Domiciliation bancaire : BANQUE DE FRANCE 

 Code banque : 30001 

      Code guichet : 00499 

      N° de compte : C7100000000 

      Clé RIB: 71 

IBAN: FR58 3000 1004 99C7 1000 0000 071 
BIC: BDFEFRPPCCT 

 

 

ARTICLE 4 – REPRESENTATION DES PARTIES  

 

Chacune des Parties convient d’être représentée par un référent désigné. Chacun des 

référents désignés pourra, le cas échéant, se faire remplacer par la personne de son choix au moyen 

d’un pouvoir. De même, chacune des Parties peut modifier son référent désigné par simple courrier 

aux autres Parties. 
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- Pour la Communauté de Communes de la Veyle : 

Monsieur Christophe GREFFET, président de la Communauté de la Veyle 

10 rue de la Poste 01290 PONT DE VEYLE 

Tel : 03 85 23 90 15 

 

- Pour l’EPTB Saône et Doubs : 

Monsieur Landry LEONARD, Président de l’EPTB Saône et Doubs 

Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) Saône et Doubs,  

220 rue du Km 400 - 71000 MACON 

Tél : 03 85 21 98 12 

 

 

ARTICLE 5 – INFORMATION ET COMMUNICATION  

 

La Communauté de Commune de la Veyle et l’EPTB s'engagent à s'informer mutuellement 

de toutes les actions de communication qu'ils mèneront autour des actions réalisées en application 

de la présente convention. Un plan de communication annuel pourra être élaboré à la demande de 

l’une ou l’autre des parties. 

 

Sur tous documents de communication, la Communauté de Commune de la Veyle et l’EPTB 

s'engagent à :  

- Afficher les logos des deux structures sur tous les supports présentant les actions concernées 

- Présenter de façon claire les engagements respectifs de chacun des partenaires. 

 

De même, les deux parties s’engagent à afficher les deux logos sur tous les supports de 

communication relatifs à des actions communes. 

 

La Communauté de Commune de la Veyle est propriétaire des résultats des études et suivis 

réalisés dans le cadre de la Convention. Toutefois les Parties acceptent et conviennent que l’EPTB 

ou des tiers désignés par lui pourra utiliser les résultats des suivis à des fins scientifiques dans le 

cadre de synthèses régionales, d’articles de fond sur la biodiversité ou de présentations à des 

colloques. 

 
 

ARTICLE  6 - DURÉE DE LA CONVENTION 

 

Cette convention est acceptée pour une période de 30 ans. Elle prend effet à compter de la 

date de signature par les deux parties de la présente convention.  

 

 

ARTICLE 7 – INTÉGRITÉ ET INTÉGRALITÉ DE LA CONVENTION  

 

La présente convention cadre, son préambule, ses annexes et tous éventuels avenants à venir 

constituent l'expression de la volonté des Parties. 
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Cet ensemble contractuel se substitue à tout document, accord écrit ou oral, sous quelque 

forme que ce soit, qui a pu être échangé entre les Parties préalablement à sa signature.  

Dans l’hypothèse où l’une des clauses de la présente convention de partenariat serait 

déclarée inapplicable, irrégulière ou nulle, par quelque juridiction et pour quelque cause que ce soit, 

et ce par une décision devenue définitive, cette clause serait supprimée sans qu’il en résulte la nullité 

de l’ensemble du contrat dont toutes les autres clauses demeureraient en vigueur. Dans cette 

hypothèse, les Parties s’engagent d’ores et déjà à négocier de bonne foi et dans les meilleurs délais 

afin de substituer à la clause inapplicable, irrégulière ou nulle, une stipulation qui lui soit aussi 

proche que possible tant sur un plan juridique que sur un plan économique, afin de préserver 

l’équilibre et l’économie du présent contrat. 

 

 

 

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Toute modification, toute prolongation et/ou tout complément de la présente convention 

devront être réalisés par les parties par voie d’avenant. 

 
 

  

ARTICLE 9 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

 

 

Les Parties se réservent le droit de résilier la présente convention en cas d’inexécution des 

obligations contractuelles essentielles. En cas de manquement(s) de l’une des Parties dans 

l’exécution d’une ou plusieurs de ses obligations contractuelles, la Partie diligente la met en 

demeure d’y remédier dans un délai notifié par lettre recommandée avec avis de réception. À 

l’expiration de ce délai, si la mise en demeure est restée sans effet, la Partie diligente peut résilier 

la Convention de plein droit et sans formalité judiciaire, en adressant une nouvelle notification par 

lettre recommandée avec avis de réception précisant la date d’effet de la résiliation. 

En cas de résiliation de la Convention pour manquement par l’EPTB à une ou plusieurs de ses 

obligations, il devra rembourser au Communauté de commune au prorata, les sommes reçues au 

titre de la présente Convention pour les années où il n’a pas respecté ses obligations et pour les 

années inexécutées en raison de la résiliation. 

 

La présente convention de partenariat pourra être résiliée en cas d'accord entre les parties. 
 
 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de contentieux portant sur l'application de ladite convention, il est expressément convenu, et 

ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par voie amiable. 

 

À défaut de règlement à l'amiable, les litiges seront portés devant le Tribunal administratif de 

Chalon sur Saône. 
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Convention composée de 10 articles,  

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les partenaires signataires 

 

 

 

Pour l’EPTB Pour la Communauté de Commune de la 

Veyle, 

(Nom et fonction de la personne signataire)  (Nom et fonction de la personne signataire) 

  

 

 

                                                                                       

 

Signature                                                                        Signature                                                                         

 

 

Date         Date 
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ANNEXE 
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-  
 

 

 

 

Parcelle  

ZC 32 

ZC 19 

ZC 20 
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-  
-  

- Localisation des parcelles concernées (cercle rouge) 

 

ZM 14 
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